
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE3176

   

17ème legislature

Question N° :
3176

De M. Mickaël Bouloux ( Socialistes et apparentés - Ille-et-Vilaine ) Question écrite

Ministère interrogé > Travail, santé, solidarités et
familles

Ministère attributaire > Travail, santé, solidarités et
familles

Rubrique >professions et
activités sociales

Tête d'analyse
>Situation alarmante des
accueillants familiaux

Analyse > Situation alarmante des accueillants
familiaux.

Question publiée au JO le : 14/01/2025

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la situation
alarmante des accueillants familiaux. Les accueillants familiaux effectuent un travail exemplaire au quotidien en
accompagnant les personnes âgées et les personnes en situation de handicap. Cette profession devient de plus en
plus essentielle dans le contexte du vieillissement de la population et de la recherche d'alternatives aux
établissements spécialisés. La demande est croissante et pourtant le nombre d'accueillants familiaux connaît un fort
déclin. Ce dernier est lié à des conditions de travail difficiles et une reconnaissance insuffisante. France Accueil
Familial réclame des mesures concrètes pour remédier à cette situation, parmi lesquelles une hausse de la
rémunération, une hausse de l'indemnité de frais d'entretien, un meilleur accompagnement des accueillants et des
accueillis ainsi que l'instauration d'un droit au chômage. Sur ce dernier point, l'existence de deux statuts distincts
pour les accueillants familiaux - salarié ou sous contrat de gré à gré - pose difficulté. En effet, moins de 2 % d'entre
eux sont salariés, la majorité exerce sous contrat de gré à gré et par conséquent n'a pas le droit au chômage. En
2023, lorsqu'il était interrogé, le Gouvernement avait évoqué des travaux en cours pour étendre le droit à l'assurance
chômage à l'ensemble des accueillants familiaux. Cependant, à ce jour, aucune mesure concrète n'a été mise en
place. La question de la retraite est également un enjeu important. Actuellement, près de la moitié des accueillants
familiaux ont plus de 60 ans, ce qui pose la problématique du cumul emploi-retraite. Si des dérogations existent
déjà pour certaines catégories de travailleurs, leur permettant de ne pas être assujetti au plafond, les accueillants
familiaux n'en bénéficient pas. Leur revenu est donc limité dès qu'ils prennent leur retraite. En conséquence, il
souhaite connaître les mesures gouvernementales envisagées pour mettre fin à la situation alarmante des
accueillants familiaux.
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